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PRÉSENTATION

Le 16 octobre dernier, le ministre de l’Enseignement supérieur et de la

Science adressait au Conseil des collèges une demande d’avis sur l’au

torisation de spécialités professionnelles pour l’année 1988—1989. Le

Conseil a transmis cette demande sa Commission de l’enseignement pro

fessionnel pour qu’elle en fasse l’analyse.

Encore cette année, le Conseil doit déplorer que cette demande lui soit

parvenue si tardivement, étant donné que les collèges devaient normale

ment être informés des décisions du Ministre au plus tard au début de

novembre 1987.

Conscient de l’impact que ses recommandations peuvent avoir sur le

développement de l’enseignement professionnel dans les collèges visés,

et désireux de fournir des avis éclairés au Ministre, le Conseil des

collèges insiste donc de nouveau auprès du ministre de l’Enseignement

supérieur et de la Science pour qu’il prenne les moyens qui lui permet

traient d’adresser plus tôt au Conseil ses demandes d’avis sur l’auto

risation de spécialités professionnelles.

C’est lors de sa réunion des 26 et 27 novembre 1987 que le Conseil des

collèges a adopté le présent avis dans lequel il reprend largement à

son compte les recommandations et les arguments retenus par la Commis

sion de l’enseignement professionnel lors de sa réunion des 5 et 6 no

vembre 1987.



—2—

LES DEMANDES ET LES RECOMMANDATIONS

Le dossier déposé au Conseil des collèges par le ministre de l’Ensei

gnement supérieur et de la Science, pour l’opération de 1988-1989, com

prend six demandes provenant de quatre cégeps; ces demandes portent sur

cinq programmes différents.

Après étude du dossier, le Conseil en arrive aux mêmes conclusions que

le Ministère dans le cas de quatre demandes; dans les deux autres cas,

la recommandation du Conseil diffère de celle du Ministère.

Le tableau reproduit à l’annexe II du présent avis résume les tecomman—

dations adoptées par le Conseil pour chacune des demandes.

CONSIDÉRATIONS GNRALES

Le Conseil appuie ses recommandations sur des critères qui ont déjà été

présentés et commentés dans les avis précédents sur le même objet. On

trouvera l’énoncé de ces critères à l’annexe I du présent avis.

Toutefois, ces critères ne sont pas les seuls éléments qui puissent

guider le Conseil dans l’analyse des demandes. Le Conseil doit prendre

en considération des éléments liés au contexte général dans lequel se

situent 7es différents programmes que des collèges veulent ajouter à

ceux qu’ils offrent déjà.

C’est ainsi que, cette année, dans son analyse des demandes, 7e Conseil

a pris en considération les trois éléments suivants: les plans institu

tionnels de développement en enseignement professionnel; la planifica

tion des programmes pour l’ensemble du réseau collégial; la situation

financière des cégeps à la suite des compressions budgétaires.
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Les plans institutionnels de développement en enseignement profes

sionnel

Depuis 1986, un collège qui présente une demande, en vue d’offrir un

nouveau programme ou d’en retirer un, doit déposer en même temps que sa

demande, s’il ne l’a pas déjà fait, son plan institutionnel de dévelop

pement en enseignement professionnel. C’est là une exigence du Minis

tre que le Conseil des collèges trouve tout à fait appropriée.

Dans son avis sur les demandes d’autorisation de spécialités profes

sionnelles pour l’année 1987-1988, le Conseil donnait des précisions

sut sa conception d’un plan institutionnel de développement en ensei

gnement professionnel :1

• . .7e Conseil croit qu’un plan de développement institution
nel doit pouvoir:

- décrite la réalité du collège et la réalité économique et
culturelle de la région;

— clarifier les missions du collège;

- préciser les objectifs de formation;

- situer les priorités d’action et d’organisation du collège;

— articuler les programmes annuels de travail en fonction des
orientations nationales et locales de développement en en
seignement professionnel et les décrire en termes d’objec
tifs spécifiques, des ressources nécessaires et d’échéan
ciers prévus.”

1 Les demandes d’autorisation de spécialités professionnelles 1987-
1988, Avis au ministre de l’Enseignement supérieur et de la Science,
Conseil des collèges, novembre 1986, n° 86-70.
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Le Conseil considère que l’élaboration d’un tel plan permet au collège

d’identifier ses points forts et ses points faibles en ce qui touche

l’enseignement, les services et les activités offerts la collectivi

té. D’une part, de tels travaux permettent au collège de faire le

point sur sa situation en enseignement professionnel et, d’autre part,

ils contribuent une meilleure gestion des programmes et de leur

impl antation.

Par ailleurs, ce qui préoccupe le Conseil, au—delà du contenu du plan

de développement, c’est l’arrimage qui doit exister entre la demande

d’autorisation et le développement du collège. En d’autres mots, il

faut que cette demande repose sur un besoin de formation exprimé par

les communautés collégiale et régionale et soit en relation avec les

missions et le vécu du collège. Il devient ainsi beaucoup plus facile

pour le Conseil d’évaluer la pertinence de recommander l’autorisation

d’un nouveau site de formation.

Le Conseil est toutefois conscient des difficultés que présente la pré

paration d’un tel plan en raison des efforts et des ressources que cela

exige, à la fois pour que le collège se donne une bonne prise sur les

besoins de son milieu et pour qu’il identifie des voies de développe

ment qui se situent dans les perspectives générales de développement de

l’enseignement collégial dans sa région et dans l’ensemble du Québec.

Le Conseil sait aussi que les ressources humaines et financières que

les collèges peuvent affecter à de telles opérations se font de plus en

plus restreintes.

Le Conseil n’en croit pas moins que la préparation d’un plan institu

tionnel de développement en enseignement professionnel demeure une

tâche essentielle. Le Ministère pourrait songer à mettre sur pied des

mécanismes d’aide pour les collèges qui n’ont pas encore élaboré leur

plan de développement.
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La planification des progranines pour I’ensemble du réseau collégial

Plus que jamais, le Conseil insiste pour que le ministère de l’Ensei

gnement supérieur et de la Science élabore et mette en application un

plan intégré de gestion des programmes pour l’ensemble du réseau collé

gial.

Le Conseil considère que si le développement de l’enseignement profes

sionnel ne s’appuie pas sur une telle planification, il y a un fort

risque de provoquer une diminution de la quantité et de la qualité des

services offerts par les collèges, altérant ainsi la qualité de l’en

seignement dispensé. Le Conseil presse donc le Ministère de déposer au

plus tôt un plan national des programmes afin que les collèges et la

population en général puissent disposer de cet outil de planification

essentiel.

Les collèges, connaissant les orientations nationales de développement,

pourront mieux définit leur projet de développement. Pour sa part, le

Conseil des collèges pourra formuler des recommandations à partir d’une

meilleure vue d’ensemble de la situation. De part et d’autre, cela

contribuera à une meilleure gestion de l’enseignement professionnel au

Québec.

La situation financière des cégeps à la suite des compressions budgé

taires

Au printemps de 1987, dans un avis au Ministre portant sut l’allocation

des ressources financières au réseau collégial1, le Conseil des col—

lèges faisait état des compressions budgétaires que les cégeps ont

1 Voir la conclusion et les recommandations de cet avis à l’annexe
III
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assumées depuis 1979-1980. Ces compressions, on le sait, ont été

effectuées pendant les années où les collèges connaissaient un accrois

sement de clientèle et un développement rapide de l’enseignement pro

fessionnel.

En bref, il faut en retenir que, depuis 1978-1979, les cégeps ont ab

sorbé des coupures budgétaires de l’ordre de 100 M$, que, de 1977-1978

1986-1987, ils ont connu une augmentation de 19 000 étudiants et que,

pendant ce temps, le Ministère a autorisé l’implantation, la révision

et la création de plus de 90 programmes professionnels’.

Quand on examine les mesures que les cégeps ont été appelés à prendre

dans un tel contexte (coupures ou réduction de personnel et de servi

ces, report de l’achat d’équipements, réduction de l’entretien de cer

tains équipements et bâtiments, etc.), force est de constater que cela

n’a pas été sans avoir un important impact sur le développement sain de

l’enseignement professionnel et, dans plusieurs cas, sur la qualité de

l’enseignement dispensé.

Le Conseil, dans son analyse des demandes d’autorisation de spécialités

professionnelles, a donc pris en compte le contexte budgétaire diffici

le qui prévaut dans les cégeps à la suite de ce qui s’est produit au

cours des dix dernières années.

1 MESS, DGEC, SRD, Perspectives de développement de l’enseignement
professionnel dans le réseau collégial (1985-1990), novembre 1983.

MESS, DGEC, Service des programmes, Programmes professionnels auto
risés de 1982-1983 à 1986-1987, avril 1986.
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C0NSIDRATI0NS PARTICULIÊRES SUR LES DEMANDES

Techniques d’aménagement forestier (190.01)

Le Cégep de Baie-Comeau demande l’autorisation d’offrir la troisième

année en Techniques d’aménagement forestier. Il offre actuellement les

deux premières années du tronc commun des Techniques forestières.

Le Ministère, s’appuyant sur le principe qu’un collège doit offrir des

programmes complets (au moins une voie de sortie par programme), estime

qu’il y a lieu d’autoriser le Cégep de Baie-Comeaù à offrir le program

me Techniques d’aménagement forestier. Le Ministère rend toutefois

cette autorisation valide pour une période de trois ans, au terme de

laquelle une évaluation de la viabilité du programme devrait être

faite.

Le Conseil des collèges est d’accord avec les intentions du Ministère.

Il estime en effet que le Cégep de Baie-Comeau doit offrir un programme

complet en Techniques forestières. Il croit d’ailleurs que cela con

tribuera à accroître la viabilité du programme.

Cependant, le Conseil ne juge pas utile de rendre conditionnelle cette

autorisation. Il considère qu’en offrant ce programme, le Cégep de

Baie—Comeau pourra répondre à un besoin identifié par la région. En

effet, une consultation auprès d’employeurs importants de la Côte-Nord

démontre que les besoins, pour les cinq prochaines années, excèdent 150

techniciens et techniciennes et qu’actuellement un sur deux vient de

l’extérieur de la région.

De plus, la nouvelle politique forestière du gouvernement du Québec’

sur la coupe, l’aménagement des forêts et la sylviculture valorisera

1 Loi 150, adoptée le 19 décembre 1986 par l’Assemblée Nationale.
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nécessairement la profession. Enfin, l’application de cette loi de

vrait favoriser l’embauche de nouveaux techniciens et techniciennes au

sein de l’entreprise privée, d’autant plus que la Côte-Nord est la

seule région au Québec qui accuse encore des surplus de bois.

Le Conseil est d’autant plus favorable à l’autorisation de ce programme

que celui-ci s’inscrit dans le plan de développement du cégep en ensei

gnement professionnel qui fait suite à une consultation menée au sein

du cégep et auprès des intervenants de la région.

Techniques d’analyse d’entretien (241.05)

Les cégeps de l’Abitibi-Témiscamingue et de Trois-Rivières sollicitent

l’autorisation de dispenser le programme Techniques d’analyse d’entre

tien. Il s’agit d’un nouveau programme qui est offert depuis 1985 dans

quatre collèges1.

Lors de l’opération d’autorisation de spécialités professionnelles pour

l’année 1986-1987, ces deux collèges avaient sollicité cette même auto

risation. Le Conseil avait alors proposé de refuser l’autorisation.

Voici un extrait de cet avis2:

“Compte tenu de l’importance des coûts d’investissement, le
Ministère entend reporter à une date ultérieure le développe
ment du programme et, par conséquent, 1 ‘étude des demandes

1 Les cégeps de la Gaspésie et des 11es, de Lévis-Lauzon, de Rimous
ki et Vieux Montréal.

2 Conseil des collèges, Les demandes d’autorisation de spécialités
professionnelles pour l’année 1986—1987, octobre 1985, pages 7 et 8.



—9-

des quatre* collèges. Il prévoit, entre temps, préparer et
soumettre à l’avis du Conseil un plan de développement du
programme.

Dans son avis sur le projet de programme en Techniques d’op
timisation et d’entretien d’équipements industriels (ce pro
gramme s’appelle maintenant “Techniques d’analyse d’entre
tien”), le Conseil avait constaté que le dossier du Ministère
ne révélait qu’indirectement l’ampleur des besoins de techni
ciens dans ce secteur. Il s’était dit prêt à accepter les
chiffres ainsi fournis, mais seulement en tant qu’indicateurs
provisoires. A ce titre, il recommandait que le Ministère
effectue, préalablement à l’élaboration du plan de développe
ment du programme, une étude en profondeur de ces besoins.
Considérant ce programme comme un nouveau programme, le Con
seil estimait également nécessaire que celui—ci devait être
évalué au ternie de sa phase expérimentale avant d’être offert
par d’autres collèges.

Le Conseil réaffirme cette position. Il recommande au Minis
tère d’effectuer une étude du placement en Techniques d’ana
lyse d’entretien et d’élaborer un plan de développement du
programme. De plus, il considère toujours essentiel de sou
mettre ce nouveau programme à une évaluation avant de l’éten
dre davantage dans le réseau.”

Le Ministre reconnaissait alors l’importance et la pertinence de ces

travaux en refusant l’autorisation à ces collèges. Depuis lors, la

situation a très peu évolué.

Cette année, le Ministère estime qu’il y a lieu d’autoriser les cégeps

de Trois—Rivières et de l’Abitibi-Témiscamingue à dispenser le program

me Techniques d’analyse d’entretien. Il appuie sa recommandation sur

le fait que des études prospectives générales portant sur le marché de

l’emploi montrent que le domaine de l’entretien est un secteur où les

demandes en main—d’oeuvre sont en progression.

* Il s’agissait alors des cégeps de l’Abitibi-Témiscamingue, de Jon—
quière, de Sept-11es et de Trois-Rivières
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De plus, le Ministère estime que le Cégep de l’Abitibi-Têmiscamingue

répondrait aux besoins de l’industrie forestière et minière pour la

région du Nord-ouest québécois. Le Ministre a d’ailleurs annoncé pu

bliquement, dans le cadre du Sommet socio-économique de 1 ‘Abitibi

Témiscamingue1 qu’en principe l’octroi de ce programme au Cégep de

1 ‘Abitibi-Témiscamingue ne posait pas de problème, en autant qu’il

obtienne la collaboration de l’industrie et d’autres organismes pour en

réduire les coûts d’implantation.

Quant au Cégep de Trois-Rivières, le Ministère considère qu’il pourrait

desservir la région administrative 04. Le Ministère tient compte éga

lement du contexte industriel de Trois-Rivières/Bécancour et de la p05-

sibilité pour le cégep de réduire les coûts d’implantation, étant donné

qu’il possède déjà une infrastructure dans le secteur des Techniques

physiques.

Bien qu’il reconnaisse l’existence d’un besoin de techniciens et de

techniciennes en analyse d’entretien pour les régions industrielles de

1’Abitibi-Témiscamingue et de Trois-Rivières et qu’il soit satisfait de

l’engagement du milieu industriel dans le processus de formation, le

Conseil ne peut partager les intentions du Ministère d’autoriser main

tenant deux autres cégeps offrit ce nouveau programme.

Avant d’autoriser tout nouveau site de formation, le Conseil est d’avis

que le nouveau programme doit être évalué. De plus, compte tenu de

l’ampleur des coûts d’immobilisation2, il est essentiel de connaître

1 Tenu les 8, 9 et 10 avril 1987.
2 Les coûts prévus pour le Cégep de 1 ‘Abitibi-Témiscamingue sont de

l’ordre de 2 131 700 $ et ceux du Cégep de Trois-Rivières de
500 000 $.
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les capacités du marché du travail à accueillir des techniciens et des
techniciennes en analyse d’entretien. Finalement, toujours en considé
rant ces coûts, le Conseil juge encore indispensable qu’une analyse

plus précise des besoins de formation pour l’ensemble du Québec soit
produite et qu’un plan de développement du programme soit élaboré. On

devra aussi analyser l’impact du développement de ce programme sur les
autres programmes qui lui sont apparentés.

Le Conseil insiste fortement pour que le Ministère réalise ces travaux.

Ce n’est qu’une fois que toutes ces données seront disponibles que l’on

pourra évaluer la pertinence d’autoriser tout autre site de formation

en Techniques d’analyse d’entretien.

Techniques de recherche, enquête et sondage (384.01), Techniques de

loisirs (391.00) et Techniques d’esthétique de présentation (570.02)

Le Cégep de ]onquière sollicite l’autorisation de dispenser les pro

grammes Techniques de recherche, enquête et sondage, Techniques de loi

sirs et Techniques d’esthétique de présentation.

Le Ministère entend refuser l’autorisation au cégep de Jonquière d’of

frir ces trois programmes.

Pour ce qui est du programme Techniques de recherche, enquête et sonda

ge, il est actuellement dispensé dans deux cégeps (Rosemont et Rimous

ki) et un collège privé (Mérici). Le refus du Ministère à la demande

du Cégep de ]onquière s’explique par le fait que le Ministère préfère

attendre que soit connue l’évaluation de l’implantation du programme au

Cégep de Rimouski, qui vient tout juste d’être autorisé. Le Ministère

pourra ainsi s’assurer de la viabilité du programme au Cégep de Rimous—

ki et connaftre la capacité du marché du travail à absorber les finis—

sants et les finissantes en Techniques de recherche, enquête et son

dage.
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En ce qui concerne le programme Techniques de loisirs, le Ministère est

d’avis que l’implantation de ce programme au Cégep de Jonquière se

ferait au détriment du Cégep de Rivière—du-Loup1, tous deux desser

vant l’Est du Québec. Afin d’éviter un déséquilibre dans le programme

offert par le Cégep de Rivière-du-Loup, il propose de refuser l’autori

sation d’implanter un nouveau site de formation.

Quant au refus d’autoriser le Cégep de Jonquiète offrir le programme

Techniques d’esthétique de présentation, dispensé actuellement dans

quatre collèges2, le Ministère l’explique par le taux de placement

plutôt moyen, l’intégration difficile des finissants et des finissantes

au marché du travail et le fait que l’emploi se situe principalement en

milieu urbain.

Le Conseil est d’accord avec les intentions du Ministère. Il appuie

notamment ses recommandations sur les éléments suivants:

- les motifs qui ont amené le cégep de Jonquière présenter ses trois

demandes ne sont pas explicites. Tout au moins, le dossier soumis

par la Direction générale de l’enseignement collégial ne donne-t-il

que peu d’information sur la pertinence pour ce collège d’offrir ces

programmes;

- le dossier ne présente pas d’analyse qualitative ni quantitative des

besoins de main—d’oeuvre dans ces secteurs d’activités;

- le dossier ne fait pas état des données qui permettraient au Conseil

de constater l’enracinement du projet dans la communauté régionale.

1 Le programme Techniques de Loisirs est offert aux cégeps: Dawson,
Rivière-du-Loup, St-Laurent et Vieux Montréal.

2 Les collèges de Dawson, Rivière-du-Loup, Sainte-Foy et Vieux
Montréal
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Le Conseil n’est donc pas en mesure de savoir si les demandes du Cégep

de ]onquière répondent un besoin de formation exprimé par la commu

nauté collégiale et régionale.

Pour ces motifs, le Conseil ne peut pas recommander au Ministre d’auto

riser le Cégep de Jonquière offrir ces programmes.
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RECOMMANDATIONS

Techniques d’aménagement forestier (190.01)

ÉTANT DONNÉ que le Cégep de Baie—Comeau offre déjà les deux premières

années du programme Techniques forestières;

ÉTANT DONNÉ qu’une consultation auprès des employeurs de la Côte-Nord

démontre un besoin de main—d’oeuvre dans ce secteur d’activités;

ÉTANT DONNÉ la nouvelle politique forestière du gouvernement du Québec

sur la coupe, l’aménagement des forêts et la sylviculture;

ÉTANT DONNÉ que ce programme s’inscrit dans un projet de développement

bien implanté dans le milieu et appuyé par la collectivité régionale;

Le Conseil recommande au Ministre d’autoriser le Cégep de

Baie-Comeau à offrit le programme Techniques d’aménagement

forestier.

Techniques d’analyse d’entretien (241.05)

ÉTANT DONNÉ que le bilan de l’implantation du nouveau programme en

Techniques d’analyse d’entretien n’est pas encore disponible;

ÉTANT DONNÉ l’absence de données sur le taux de placement des finis

sants et finissantes en Techniques d’analyse d’entretien;

ÉTANT DONNÉ que l’étude de besoins de main-d’oeuvre pour l’ensemble du

Québec dans ce secteur d’activités n’est pas encore réalisée;
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ÉTANT DONNÉ que le plan de développement du programme n’est pas encore

élaboré;

Le Conseil recommande au Ministre de refuser au Cégep de

Trois-Rivières et au Cégep de l’Abitibi—Témiscamingue l’auto

risation d’offrir le programme Techniques d’analyse d’entre

tien.

Techniques de recherche, enquête et sondage (384.01), Techniques de

loisirs (390.01) et Techniques d’esthétique de présentation (570.02)

ÉTANT DONNÉ l’absence d’une démonstration claire de la pertinence pour

7e cégep de ]onquière d’offrir ces programmes;

ÉTANT DONNÉ l’absence d’analyse qualitative et quantitative des besoins

de nain—d’oeuvre dans ces secteurs d’activités;

ÉTANT DONNÉ le peu d’information sur l’enracinement du projet dans la

collectivité collégiale et régionale;

Le Conseil recommande

quière l’autorisation

recherche, enquête et

niques d’esthétique de

au Ministre de refuser au Cégep de Jon

d’offrir les programmes Techniques de

sondage, Techniques de loisirs et Tech

présentation.





ANNEXÉ I

CRITÈRES DU CONSEIL DES COLLÈGES

POUR L’ÉTUDE DES DEMANDES D’AUTORISATION

DE SPÉCIALITÉS PROFESSIONNELLES
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CRITERES DU CONSEIL

1. L’accessibilité

Ce critère, le plus fréquemment invoqué par le Conseil des collèges

et sa Commission de l’enseignement professionnel, recouvre une réa

lité assez complexe. En effet, s’il signifie essentiellement que

l’accès à un programme donné doit être assuré à tous les élèves qui

désirent s’y inscrire, il est cependant loin d’être un critère abso

lu.

Au contraire, ce critère d’accessibilité est toujours modulé par

l’un ou l’autre des autres critères invoqués. C’est donc, essen

tiellement, un critère relatif qui doit s’inscrire dans la réalité

spécifique concrète du programme concerné.

2. La consolidation des axes de développement du collège

Ce critère fait référence à l’existence, dans le collège qui demande

un certain programme, d’un ou de plusieurs programmes apparentés.

On peut alors considérer que l’addition du nouveau programme pennet

tra au collège de renforcer l’axe de développement déjà existant.

Il peut s’ensuivre des bénéfices pour les programmes déjà implantés

tout comme une plus grande facilité à implanter le nouveau program

me, compte tenu des ressources humaines et matérielles déjà en

place.

Les ressources existant à l’éducation des adultes sont aussi prises

en considération, tout particulièrement lorsque le collège offre de

la formation aux adultes dans le même domaine que celui auquel réfè

re le programme régulier qui fait l’objet de la demande d’autorisa

tion.
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3. La nécessité d’au moins une voie de sottie par programme

Ce critère s’appuie sur le principe que les élèves d’un collège qui

offre de la formation dans un domaine donné doivent pouvoir complé

ter leur formation sans être obligés de changer de collège.

D’ailleurs, il est connu que lorsqu’un établissement n’offre qu’une

ou deux années d’une formation de trois ans, il a souvent beaucoup

de difficulté recruter une clientèle suffisante pour permettre au

programme de bénéficier de ressources humaines et matérielles sinon

optimales, du moins adéquates.

4. Le profil socio-économique de la région desservie par le collège

Ce critère fait référence aux éventuels débouchés accessibles aux

sortants d’un programme dans la région où se situe le collège. En

effet, il importe qu’il y ait une certaine adéquation entre les

programmes offerts dans un collège et les caractéristiques socio

économiques, plus particulièrement les besoins du marché de l’em

ploi, de la région.

Ce critère est évidemment relatif et il joue en conjonction avec

d’autres critères tels que ceux de l’accessibilité et du développe

ment régional rationnel.

Ce critère a aussi une extension qui peut varier selon le programme.

En effet, la notion de région peut différer suivant le type de pro

gramme auquel on a affaire, selon les clientèles visées et aussi,

parfois, selon le type de ressources qui sont requises pour que la

formation puisse se faite de façon optimale.
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5. Les priorités gouvernementales en matière de développement techno
logique

Ce critère veut tenir compte d’influences spécifiques décidées par
les gouvernements sur le développement de certains secteurs de
l’économie et, par là, de l’emploi. Parmi ces influences, notons
les priorités québécoises relatives au virage technologique de même
que les priorités fédérales qui se manifestent pat l’injection de

fonds particuliers pour le développement de la formation profession
nelle dans les emplois d’avenir.

6. Le développement des services sociaux

Ce critère vise à tenir compte des besoins d’une région dans le sec

teur des techniques humaines. Certaines régions sont sous-dévelop
pées dans les services correspondant à ces techniques et lorsque ces
services existent, il est parfois très difficile de trouver du per
sonnel diplômé pour y travailler. L’ajout d’un programme dans un

collège contribue à implanter ou à consolider ces services dans la
communauté régionale.

7. Les coûts d’implantation dans un contexte de décroissance budgé
taire

Le critère des coûts est essentiellement relatif et joue surtout
dans des cas où il y a une alternative, soit que l’on puisse avoir à

choisir entre deux demandes d’autorisation pour le même programme

dans deux collèges différents, soit qu’on puisse choisit entre une

nouvelle implantation et l’augmentation de places—élèves dans un

collège déjà autorisé à offrir un programme coûteux. Ce critère
relatif aux coûts peut aussi être invoqué pour ajouter des condi

tions d’implantation spécifiques, permettant de tiret profit de

ressources existantes, à une recommandation d’autoriser.



- 22 -

8. L’enracinement du projet dans la communauté entourant le collège et

le support que cette communauté lui apporte

Ce critère veut témoigner d’un aspect très important dans le succès

d’une implantation de programme: le support du milieu. Il appa

raît, généralement, l’étude du dossier de demande du collège.

C’est un critère relatif qui renseigne, d’une certaine façon, sur

les besoins particuliers d’une communauté en regard d’un programme

spécifique, de même que sur la contribution et les appuis pertinents

au développement du programme que ce milieu peut apporter.

9. Le besoin d’un développement régional rationnel en éducation

Ce critère se veut une façon de tenir compte de la complémentarité

devant exister, dans une région, entre les divers collèges, en

matière de formation professionnelle. Ce critère est évidemment

dépendant de la définition qui est faite de la région, laquelle

découle nécessairement du type de distribution privilégié pour un

programme donné.

10. Le développement de l’enseignement professionnel dans les collèges

en périphérie

Ce critère veut tenir compte des besoins de développement particu

liers aux petits collèges et aux collèges qui sont hors des grands

centres. Ces collèges ont souvent peu d’axes de développement en

formation professionnelle et l’autorisation de nouveaux programmes

leur permet de consolider, non pas des axes de développement, mais,

plus globalement, leur formation professionnelle prise dans son

ensemble.
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C’est un critère qui, sous une autre forme, est invoqué aussi pour

les collèges anglophones lesquels sont caractérisés par un faible

développement de la formation professionnelle par rapport la for

mation générale.

La situation de l’emploi

Le Conseil des collèges, tout comme sa Commission de l’enseignement pro

fessionnel, n’a pas, comme tel, de critère portant sur la situation de

l’emploi. Il s’y réfère indirectement via le critère du profil socio

économique de la région et celui de l’enracinement du projet dans la

communauté entourant le collège et du support que cette communauté lui

apporte.

Cependant, dans certains cas oi la situation de l’emploi est chronique

ment mauvaise ou encore, dans des cas où la situation de l’emploi pour un

programme donné a connu une performance meilleure que la moyenne, le

Conseil, l’instar de sa Commission de l’enseignement professionnel, a

tenu compte de ce facteur du placement des finissants et des finissantes.
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Dans cet avis, le Conseil a voulu aller au—delà des orientations de la

politique budgétaire 1987—1988 des collèges. Nous avons effectué un

tout d’horizon de l’évolution de la situation financière du réseau

collégial depuis une dizaine d’années.

Dans la première section du présent avis, nous avons constaté que les

12,0 M$ de compressions budgétaires imposées en 1987-1988 pourraient

avoir des effets négatifs sur le réseau, compte tenu qu’elles s’ajou

tent aux coupures antérieures. De fait, les gestionnaires du réseau

collégial ont absorbé pas moins de 100,0 M$ de coupures budgétaires

depuis 1978—1979. N’eussent été de ces coupures, les collèges rece

vraient, en 1987—1988, un budget supérieur de 30% à son niveau actuel

(si on exclut le coût du personnel enseignant).

Dans une deuxième partie, nous avons observé comment l’imposition de

ces coupures a influencé l’évolution des budgets alloués. Entre

autres, nous avons constaté que les collèges ont vu leur budget

(excluant.le coût du personnel enseignant) réduit de 10% en $ cons

tants entre 1977-1978 et 1986-1987.

La troisième section de l’avis analysait l’évolution des sommes al

louées per capita. Cette section nous a permis de constater que

1 ‘augmentation de la clientèle étudiante conjuguée aux réductions suc

cessives des budgets, s’est traduite par une diminution, per capita,

exprimée en dollars constants, de 22,7% du budget de fonctionnement de

l’enseignement régulier (excluant le coût du personnel enseignant).
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Dans la quatrième section, nous avons traité des charges supplémen

taires que les collèges ont dû et doivent encore supporter depuis

1977—1978 et ce, malgré les compressions dans les budgets. En parti

culier, nous avons abordé la question de l’impact sur les coûts de

fonctionnement des investissements dans les équipements spécialisés,

notamment ceux reliés au virage technologique. C’est dans cette sec

tion également que nous avons parlé de la baisse anticipée de la

clientèle à l’enseignement régulier et, à l’inverse, de la croissance

de la clientèle à l’éducation des adultes.

Dans la cinquième partie, le comportement des collèges a été analysé

afin de voir de quelle façon les collèges ont réagi à ces diminutions

successives des ressources financières. Après avoir illustré les dif

férentes mesures adoptées par les collèges, nous avons tenté d’expli

quer la question des surplus budgétaires. Sur cette question des

surplus budgétaires, nous avons signalé qu’il s’agissait, selon nous,

d’un mauvais indicateur du niveau de financement du réseau collégial.

En somme, les différents éléments d’analyse retenus dans cet avis nous

démontrent que les collèges ont fait face à des compressions budgé

taires d’une ampleur considérable et qu’ils ont géré de façon à res

pecter l’équilibre budgétaire auquel ils sont tenus. De l’avis du

Conseil, l’effort de rationalisation des dépenses que le Ministère a

exigé du réseau collégial, bien que justifié durant les premières

années, doit maintenant être évalué sérieusement.

Cette évaluation préalable s’impose d’autant plus que, selon le Con

seil, il faut prendre garde, d’une part, que de nouvelles coupures ne

constituent autant d’entraves additionnelles à l’accessibilité aux

études collégiales, notamment par l’imposition de frais divers ou que
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ces coupures budgétaires n’entraînent une diminution de la qualité de
l’enseignement. D’autre part, le développement du réseau collégial,
notamment pour intégrer l’évolution technologique continuelle ou pour
répondre aux nombreux besoins de la clientèle adulte, milite dans Je
même sens. Aussi ne faudra-t—il pas invoquer la baisse éventuelle de
la clientèle à l’enseignement régulier pour opérer des coupures systé
matiques dans le budget de l’enseignement collégial?

C’est pourquoi le Conseil des collèges reconmiande au ministre de l’En
seignement supérieur et de la Science:

1) 0e n’imposer aucune nouvelle compression budgétaire aux collèges
tant que son Ministère n’aura pas effectué une analyse précise du
niveau adéquat de financement pour assurer le développement du
réseau collégial;

2) D’introduire inmnédiatement dans le système budgétaire du réseau
collégial un mécanisme qui fera en sorte que la diminution antici
pée des effectifs à l’enseignement régulier:

• n’entraîne pas une diminution de la qualité de la formation
des futurs étudiants et étudiantes de l’enseignement régulier;

• permette un financement accru à l’éducation des adultes qui en
favorise le développement qualitatif autant que quantitatif.
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